
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 03 juillet 2020 
 

L'an deux mille vingt, le trois juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni, sous la 

présidence de Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Thérèse JOUSSEAUME, Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Isabelle 

POULAIN-COLANI, Laura BLEVIN, Maryline NIVET, Isabelle ETIEMBLE, Sandrine 

REDON, Catherine PEPIN, Angélique STEUNOU, Kristell LE MAUFF, Françoise 

HURSON, Valérie TRAISSAC, Amandine ANDRE, Marion BOUCHEVREAU 

 

 Messieurs Richard HAAS, Eric TOULGOAT, Hubert HILLION, Guillaume HAMON, 

Olivier LECORVAISIER, Mickaël BAUDET, Christian KERAUTRET, Jean-Louis 

SENECHEAU, Loïc JAMBOU, Sébastien BOUL, Yann SOULABAIL, Jean BELLEC, Jean-

Pierre REGNAULT, Jérôme TRONEL, Christophe MINAUD 

 

Secrétaire Madame Malorie MEHEUST 

 

Secrétaire Adjoint Monsieur Valérie TRAISSAC 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 
Rapport n° 2020-52 INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Rapporteur : Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire sortante 

 
Au vu des résultats constatés aux procès-verbaux des élections du 28 juin 2020 : 

avec  5 820 inscrits 

avec 2 919 votants 

soit 2 854 suffrages exprimés 

 

LA LISTE  

 Avec vous pour Langueux-les-Grèves a obtenu 1 307 voix et 21 élus 

LA LISTE  

 Agir durablement pour Langueux a obtenu 1 173 voix et 6 élus 

LA LISTE 

 Langueux en transition   a obtenu 374 voix et 2 élus 



Mesdames et Messieurs 

HAAS Richard né le 21/09/1977 

 

à Saint-Brieuc 

MEHEUST Malorie née le 27/07/1978 à Saint-Brieuc 

TOULGOAT Eric né le 05/04/1961 

 

à Quimperlé 

GUIGNARD Sylvie née BRUYEN née le 04/04/1961 à Paris 12ème 

HILLION Hubert né le 19/06/1964 à Saint-Brieuc 

POULAIN-COLANI Isabelle née POULAIN née le 13/01/1963 à Rennes 

HAMON Guillaume né le 08/02/1979 à Clamart 

BLEVIN Laura née le 12/12/1991 à Saint-Brieuc 

LECORVAISIER Olivier né le 24/12/1972 à Dinan 

KERAUTRET Christian né le 13/02/1957 à Brest 

BAUDET Michaël né le 13/01/1977 à Saint-Brieuc 

SENECHEAU Jean-Louis né le 04/04/1948 à Chizé 

BLEVIN Maryline née NIVET née le 09/03/1964 à Saint-Brieuc 

ETIEMBLE Isabelle née le 18/12/1968 à Plouvara 

JAMBOU Loïc né le 19/11/1969 à Ris Orangis 

BOUL Sébastien né le 23/03/1970 à Rennes 

GUERNION Sandrine née REDON née le 02/03/1971 

 

à Saint-Brieuc 

PEPIN Catherine née le 25/11/1972 à Léhon 

STEUNOU Angélique née le 27/11/1979 à Pabu 

SOULABAIL Yann né le 28/04/1982 à Saint-Brieuc 

LE MAUFF Kristell née le 22/09/1990 à Evry 

HURSON Françoise née le 16/05/1955 à Nogent en Bassigny (52) 

TRONEL Jérôme né le 16/09/1974 à Saint-Brieuc 

ANDRÉ Amandine née HARNAY née le 11/10/1981 à Reims (51) 

BELLEC Jean né le 12/12/1954 à Loudéac 

TRAISSAC Valérie née LAMOUREUX née le 9/03/1961 à Neuilly sur Seine (92) 

RÉGNAULT Jean Pierre né le 08/12/1958 à Plémet 

BOUCHEVREAU Marion née née le 02/07/1987 à Le Mans 

MINAUD Christophe né le 12/02/1976 à Enghien les bains 

 



 

 

sont installés dans leurs fonctions de conseillers municipaux 

 

 
Rapport n° 2020-53 ELECTION DU MAIRE 

 

Rapporteur Monsieur SENECHEAU, doyen de l’assemblée 

 

Nous allons maintenant procéder à l'élection du Maire conformément aux dispositions prévues par 

l'article L. 2122-4 et L. 2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 29 conseillers étant 

présents, la condition quorum est remplie. 

 

Je vous rappelle qu’en application des articles suscités du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du Conseil Municipal. 

 

Je vous propose de désigner deux assesseurs et un secrétaire et de communiquer le nom du ou des 

candidats. 

 

A l’appel de votre nom vous voudrez bien remettre votre bulletin dans l’urne. 

 

Mme Malorie MEHEUST propose la candidature de M. Richard HAAS 

 

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

 

Bulletins trouvés dans l'urne .................................................................................................. 29 

A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral ........... 0 

Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) 7 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés ....................................................................... 22 

Majorité absolue ..................................................................................................................... 12 

A obtenu M. Richard HAAS voix 22 

 

M. Richard HAAS ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé Maire, et est immédiatement 

installé. 

 

 
Rapport n° 2020-54 DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 
 

Rapporteur Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

En vertu de l'article L. 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, "les Conseils 

Municipaux déterminent librement le nombre des adjoints au maire, sans que le nombre puisse excéder 

30 % de l'effectif légal du conseil municipal". 

Il vous est proposé de fixer à huit, maximum autorisé, le nombre d'adjoints pour la Ville de 

LANGUEUX. 

 

Le présent rapport est ADOPTE à la majorité des suffrages exprimés (abstention de Madame 

Valérie TRAISSAC). 

 

 
Rapport n° 2020-55 ELECTION DES ADJOINTS 

 



 

Rapporteur : Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

 

Le Conseil Municipal est invité à procéder à l’élection des Adjoints, au scrutin secret de liste à la 

majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du Conseil Municipal.  

Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à 

un. 

 

1 liste de candidats est soumise à votre suffrage : 

 

- Liste Malorie MEHEUST 

 
Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

 

Bulletins trouvés dans l'urne ..................................................................................................  29 

A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral ...........  0 

Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)  8 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés .......................................................................  21 

Majorité absolue .....................................................................................................................  11 

A obtenu Liste Malorie MEHEUST voix  21 

 

Ont été proclamés Adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste conduite par 

Mme Malorie MEHEUST 

 

Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, soit : 

 

- 1ère Adjointe : Madame Malorie MEHEUST 

- 2ème Adjoint : Monsieur Eric TOULGOAT 

- 3ème Adjointe : Madame Sylvie GUIGNARD 

- 4ème Adjoint : Monsieur Hubert HILLION 

- 5ème Adjointe : Madame Isabelle POULAIN-COLANI 

- 6ème Adjoint : Monsieur Guillaume HAMON 

- 7ème Adjointe : Madame Laura BLEVIN 

- 8ème Adjoint : Monsieur Olivier LECORVAISIER 

 

 
Rapport n° 2020-56 DETERMINATION DU NOMBRE DE CONSEILLERS DELEGUES 

 

Rapporteur Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2122-18, donne la possibilité 

de délégations de fonctions aux conseillers municipaux, dès lors que tous les Adjoints sont titulaires 

d’une délégation, quand bien même le nombre de ces Adjoints déterminé par le Conseil Municipal est 

en deçà du nombre maximum autorisé. 

C’est pourquoi, je vous propose de fixer le nombre de ces conseillers délégués à deux. 

 

Le présent rapport est ADOPTE à la majorité des suffrages exprimés (abstention de Madame 

Valérie TRAISSAC). 

 

 

Rapport n° 2020-57 ELECTION DES CONSEILLERS DELEGUES 



 

Le Conseil Municipal est invité à procéder à l’élection des Conseillers Délégués, au scrutin secret de 

liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du Conseil 

Municipal.  

 

1 liste de candidats est soumise à votre suffrage : 

 

- Liste Malorie MEHEUST 

 
Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

 

Bulletins trouvé dans l'urne ................................................................................................................   29 

A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral ........................   1 

Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .................................................................   7 
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés ...................................................................................   21 

Majorité absolue .................................................................................................................................   11 

A obtenu Liste Malorie MEHEUST voix  21 

 

Ont été proclamés Conseillers Délégués et immédiatement installés les candidats suivants : 

 

- Mickaël BAUDET 

- Christian KERAUTRET 

 
 

 

Rapport n° 2020-58 CHARTE DE L’ELU LOCAL 
 

 

 

Rapporteur :  Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

 

Je vous propose de prendre connaissance de la charte de l’élu local qui est ainsi formulée : 

 

 

1/  L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

 

2/  Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion de tout 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

 

3/  L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts. Lorsque ses 

intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe délibérant dont il est 

membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

 

4/  L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins. 

 

5/  Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures lui accordant un 

avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

 

6/  L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné. 

 

7/  Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 

mandat devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des 

actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 



 

L’assemblée a pris acte de cette charte de l’élu local. 

 

 


